
14* •tvnée.— N° 3874, 

ALFRED REBOUX 
Propriétaire - Gérant 

ABONNEMENTS : 
RoeMxrTourcoiag : Trois Bois. 

» ' » Sjx mais. . 
» V ' •> Un an . . 

Nord. rSa-de-Calais, Somme, Aisne, 
trorsmais 15 fr. 

La F N D M et l'Etranger, las frais de posta 
en sua. 

Le prix des Abonnements est payable 
— Tout abonnement continue, 

fcjnnaatjeB d'ami onaanaasc— • *» 

13.S0 
26.»» 
50.»» 

IHiretii: ( RUE NAIN, 1 Lundi 2 5 «fa» 

ROUBAIX 
MONITEUR POUTIQUE, INlÉÉ|BIËL k COMMERCIAL DU NORD 

\& IQGUNALHM MOUMAIX «et - m a g n e 1 { * » * ! ï s ï l c a i i o n des ~~ IftNONXTES ZÊ&JLLZ» u t JUDICIAIRES 

ALFRED REBOUX 
Propriétaire - Gérant 

INSERTIONS: 
Annonces : la ligne. , . 20 e . 
Réclames : » . . . 80 e . 
Faits divers: » . . . 50 e . 

On peut traiter à forfait poar les aboaaa» 
ments d'annonces. 

Las abonnements et las 
reçues a Roubaia:, au bure 
à LiiU, cbez lf. QUAXX*, libraire. 

afiMncea 
au du je* 

Place; à Pari», cbez MM. HA VAS, l**rrrs 
•rrC*,*, place de la Bourse; à Brutwtim, fc 
IX^FFICSJ DM PoauanÉ. 

ROUBAIX -2'i JANVIER 1874. 

EXTRAIT 
Des Minutes du Greffe du Tribunal 

de première instance séant à L illc. 
section correctionnelle. 

Par jugement définitif rendu contra-
dictoirement par ledit Tribunal, le 22 
décembre 1871 .enregistré, 

Le nomméDuquesnois Jean-Baptiste, 
30 ans marchand de lait, né et demeu
rant à Herseaux (Belgique), déclaré 
coupable de falsification de lait bat tu , 
a été condamné à cinquante francs d ' a 
mende. 

Le tr ibunal a en outre ordonné que 
ledit jugement serait inséré dans les 
journaux Y Indicateur de Tourcoing 
et Rouba ix et le Journal de Roubaix, 
et affiché au nombre de 2(1 exemplai
res , dans la commune de Wattrelos, 
le tout à ses frais 

Certifie par le Greffier, soussigné : 
l.KdUAND 

l'u au parquet : 
Pour le Procureur de la HY-publique, 

FEUX. TOLKMKR. 

EXTRAIT 
Des minutes du Greffe du Tribunal 

de première instance séant et Lille, 
sdetion correct ion n elle. 

Par jugement définitif rendu eontra-
dictoirement par ledit Tribunal, le 22 
décembre 1874 , enregistré, 

Le nommé Vandeput te Louis-Joseph, 
33 a n s , marchand de lait, né et demeu
rant à Mouscron (Belgique), déclaré 
coupable de falsification de lait, a été 
Condamné à quinze jours d 'emprison
nement et à cinquante francs d 'amende. 

Le Tribunal a en outre ordonné que 
ledit jugement .serait inséré dans les 
journaux l'Indicateur de Rouba ix et 
Tourcoing et le Journal tic Rouba ix, 
et affiché au nombre de 30 exemplai 
res , 15 à Tourcoing et l a à Roubaix, 
le tout à ses frais. 

Cerlifiéjpar le Greffier, soussigné : 
LEGRAND. " 

Vu au Parquet : 
Pour le Procureur de la République, 

FÉLIX TOLRNIER. 

EXTRAIT 
Des minutes du Greffe du Tribunal 

de première instance séant à Lille, 
section correctionnelle. 

Par jugement définitif rendu contra-
dictoirement par ledit Tribunal, le 22 
décembre 1874, enregistré, 

Le nommé Pottier Louis-Joseph, 52 
ans, marchand de lait, né et demeurant 
à Croix, déclaré coupable de falsilica-
tion de lait, a été condamné à six jours 
d 'emprisonnement et cinquante francs 
d 'amende. 

Le Tribunal a en outre ordonné que 
ledit jugement serait inséré dans les 
journaux Y Indicateur de Roubaix et 
Tourcoing et le Journal de Roubaix, 
et affiché au nombre de 30 exemplaires, 
dont 2o à Roubaix et 5 à Croix, et un 
à la porte du domicile du condamné, le 
tout à ses frais. 

Certifié par le Greffier, soussigné : 
LEGRAND. 

Vu au parquet : 
Pour le Procureur de la République, 

FÉLIX TOl'RMEH. 

EXTRAIT 
Des minutes du Greffe du Tribunal 

tle première instance séant à Lille, 
section correctionnelle. 

Par jugement définitif rendu contra-
dictoirement par ledit Tribunal, le 4 
janvier 187 J , enregistré, 

Le nommé Dejaeghre Fidèle, 2C ans , 
marchand de lait bat tu , né et demeu
rant à Aelbeke (Belgique), déclaré cou
pable de falsification de lait bat tu , a été 
condamné à cinquante francs d 'amende. 

Le Tribunal a en outre ordonné qtie 
ledit jugement serait inséré dans les 
journaux Y Indicateur de Tourcoing 
et Roubaixotlc Journal de Roubaix, 
et affiché au nombre de 20 exemplaires, 
dans la ville de Tourcoing, le tout à 
ses frais. 

Certifié par le Greffier, soussigné : 
LEGRAND. 

l'u un pari/net : 
Pour le Procureur de la République, 

FELIX TOIHXIER. 
— • 

EXTRAIT 
Des ininules du Greffe du Tribunal 

de première instance séant à Lille, 
section correctionnelle. 

Par jugement définitif rendu conlra-
dictoirement par ledit Tribunal, le 23 
décembre 1874, enregistré, 

Le nommé Hay I leur i -Joseph, 63 
ans , marchand de lait et cabaretier au 
Blanc-Seau, près Tourcoing, déclaré 
coupable de falsification de lait, a été 
condamné à cinquante francs d 'amende. 

Le Tribunal a en outre ordonné que 
ledit jugement serait inséré dans les 
journaux Y Indicateur de Tourcoing 
et Roubaix et le Journal de Roubaix, 
et affiché au nombre de 30 exempla i 
res , dont 15 à Roubaix et 1 j à T o u r 
coing, dont un à la porte du domicile 
du condamné, le tout à ses frais. 

.. „ L'erlifhs par le Greffier, saussirfné t 
LEGRAND. 

l'u au Porquel : 
•Pour le Procureur de la République : 

FÉLIN. FOURMER. 

EXTRAIT 
Des Minutes du Greffe du Tribunal 

de première instaure séant à Lille, 
section correctiotjselle. 

Par jugement définitif rendu contra-
dictoirement par ledit Tribunal, le 29 
décembre 1874, enregistré, 

Le nommé Degheselle Louis, 23 ans , 
marchand de lait, né et demeurant à 
Mouscron (Belgique), déclaré coupable 
de falsification de lait, a été condamné 
à cinquante francs d 'amende. 

Le Tribunal a en outre ordonné que 
ledit jugement serait inséré dans les 
journaux Y Indicateur de Tourcoing 
et Rouba'ix et le Journal de Roubaix, 
et affiché au nombre de 30 exemplai
res, dont 15 à Tourcoing et 15 à Rou
baix, le tout à ses frais. 

Certifié par te Greffier, soussigné : 
LEGRAND. 

I 'u nu parquet : 
Pour le Procureur de la République, 

FÉLIX TOUHNIER. 

• H c e r t a i n s o m b r e d e négo
c i a n t s e t d ' i n d u s t r i e l s d e R e n 
n a i s e t d e T o i i r r e i n e : n o n s csat 
e x p r i m e l e d é s i r d ' a v o i r couinai 
n i e a t i o n d e n o s d é p é e f a e s eosa-
s n e r e i a l e s e t d e s e o a r s d e b o u r s e 
a v a n t l ' i m p r e s s i o n d u j a n r n a l e t 
a n s s i t ô t l a r é c e p t i o n d a n s nias 
k a r e m . 

N o u s o r g a n i s o n s à « e t effet 
U D s e r v i c e s p é c i a l q u i f o n c t i o n n e 
d è s m a i n t e n a n t . M o y e n n a n t n a o 
c o m m i s s i o n m e n s u e l l e p o u r f r a i s 
d e c o p i e , n o u s e n v o y o n s - a 4W-
m i e i l e n o s d é p ê c h e s a n f u r e t à 
m e s u r e q u ' e l l e s n o u s p a r v i e n 
n e n t , s o i t avant , s o i t a p r è s l e 
t i r a g e d u j o u r n a l . 

H e s s y j o i g n o n s l e s t é l é g r a m 
m e s p o l i t i q u e s ( d é b a t s d e l'Aa-
s e m b l é e , n o u v e l l e s i m p o r t a n t e s , 
e t c . ) ,qn i sas sas s e r a i 01 
t r o p t a r d p o u r ê t r e i n s é r é s 
n o t r e é d i t i o n d u s o i r . 

A l ' é p o q u e d e s e n c h è r e s Vie 
l a i n e s a u H a v r e , ù A n v e r s , e t a 
L o n d r e s , n o u s r e c e v o n s q n «ti-
d i e n n s m e n t p l u s i e u r s d é p ê c h e s 
d e c e s d i v e r s e s p l a c e s . 

I l e s t b i e n e n t e n d u q u e c e s e r 
v i c e e s t e x c l u s i v e m e n t r é s e r v é 
à n o s a b o n n é s . 

mous a v o n s é t a b l i n o t r e b u l l e t i n 
t é l é g r a p h i q u e d e l a B o u r s e d e Fu-
r i s , d 'après l e s a v i s q u i n o u s «Mit 
é t é donnés) p a r u n c e r t a i n n o m b r e 
d e n o s a b o n n é s . \ » u » p r i o n s l e s 
p e r s o n n e s «lui a u r a i e n t i n t é r ê t a, 
c o n n a î t r e l e s o i r n i e n t l e s c o u r s 
d 'autres 

devant M. de Bismark, l 'homme qui a 
causé la per te de notre armée de l 'Est , 
qui , comme chacun sait, a dû faire un 
jour devant un tr ibunal l 'aveu de ses 
violations du Code civil, est venu à 
une t r ibune française outrager l 'histoire 
eU jeter son venin sur tout ce que les 
hommes d 'honneur respectent; il a en
trepris une justification du régicide. 
Venant d 'une telle bouche, il y a des 
insultes qui sont un honneur. 

Il a bien fait de parler. Les Spart ia
tes , autrefois, pour préserver leurs e n -

| fants du vice de l ' ivresse, leur mon
traient les ilotes qu'on avait enivrés . 
De même,M. Jules Favre a montré aux 
conservateurs ce que l 'esprit révolu
tionnaire, cette ivresse morale, peut faire 
d 'un homme doué de brillantes facultés. 
Le spectacle était t r iste, terrifiant, mais 
instructif. La leçon ne sera pas perdue. 

En l 'entendant, les hommes h o n 
nêtes et modérés qui composent le cen
tre-droi t se regardaient entre eux et 
regardaient leurs collègues des au t res 

j gropjgsy jgt les récriminations, Jes_.Gtt.-r. 
! lèrés de ces derniers jours leur parais

saient bien petite chose en face de ce 
danger , de cette honte qui se dressaient 

' devant eux , qui bravaient la réproba-
j tion de l 'Assemblée comme elles ont 
; bravé depuis tant d 'années la réproba

tion publique. Et ils se disaient : mais , 
nous ne pouvons pas être les alliés des 
amis de cet homme. 

Ce sentiment qui jaillissait de toutes 
ces consciences a été un premier s u c 
cès pour les conservateurs. Nous 
avions dit : il arrivera u n moment où, 
en face de l 'ennemi commun, les con
servateurs se reconnaîtront et voudront 
se compter pour s 'assurer de leur force. 
Ce moment est venu dans l a séance* de 
vendredi , quand retentissait la parole 
de l 'avocat révolutionnaire, cette parole 
entrecoupée par un hoquet machinal 
et qui enveloppe dans une forme aca-

Le centre gauche est fort ardent 
à demander les lois constitutionnelles; 
mais on qu'il a fort peu on vue l'affer
missement des pouvoirs du maréchal. 
Il s'agit au contraire, de voter des lois 
telles que le président soit amené à don
ner 4a démission plutôt que de gouver
ner dans les conditions qui lui seront 

m v a l e u r » d e veulofcr ^ • ^ J ^ ' T ^ l e a . invectives des b a * * ^ j j g ^ f a u t manœuvrer, a dit un hab i -
a> » . ! • ! • • 1 • • u s S » » . , l e s * * < * » • » • » ~ * " " ^ — ' TlEueTte rTiOfcl Bagrafion, dcHaoon à ce 

Oui, M. Jules Favre a bien fait de l e r i o n s t é l é g r a p h i e r r é g u l i è r e 
m e n t p a r n o s c o r r e s p o n d a n t s . 

agi . 
L a r e c o n s t i t u t i o n d e l a m a j o r i t é 

Les conservateurs n 'ont pas à se 
plaindre du résultat des . deux séances 
dans lesquelles on vient d'aborder la 
discussion générale des lois const i tu
tionnelles. Nous en pouvons juger l 'en
semble; et si certains détails nous affli
gent , la moralité qu 'en t irent l 'Assem
blée elle-même et l'opinion publique, 
nous dédommage largement; ce n 'est 
même pas aller trop loin que de dire 
qne ces deux séances ont plu3 fait pour 
la reconstitution de la majorité du 24 
mai que six semaines de négociations 
confuses, entremêlées de récriminations 
impolitiques. 

Nous ne voudrions pas user d'une 
figure trop souvent employée, mais 
nous ne pouvons méconnaître que l 'ap
parition à la t r ibune du spectre révo
lutionnaire, sous les traits sinistres de 
M. Jules Favre a dessillé bien des yeux 
et ému bien des consciences. 

Pendant une heure et demie, le p i 
toyable négociateur de Ferrières , 
l 'homme qui, après avoir insulté tout 
ce qui était honorable,était allé pleurer 

» et les espérances patriotiques expri-
» mées, hier, ici même, avec une si no-
» ble éloquence, par M. de- Carayon-
» Latour. Nous respectons le vote cons-
» ciencieux de nos amis contre la s e -
» conde lecture des lois constitution-
» nelles. Nous ne prenons pasl 'enga-
» gement de les adopter. « Nous réser-
» vons sur chacun des articles notre 
» liberté entière. Mais comme les ob-
» jections et les négations ne suffisent 
» pas aux besoins du pays, nous croyons 
» devoir aborder l'examen de ces lois. 
» Nous voulons les étudier avec a t ten-
» tion et loyauté absolue, ainsi que les 
» amendements et les résolutions que, 
» dans ces grands débats, pourront ins-
» pirer aux membres de l'Assemblée 
» nationale l'amour de la France et le 
» souci de son avenir. » 

D'après le Moniteur Universel, le 
bruit court que M. Bocher pourrait, être 
bientôt chargé de former un nouveau 
ministère. « 81 nos renseignements sont 
exacts, ajoute ce journal, M. Buffet en
trerait dans le nouveau cabinet, et, en ce 
cas, M. d'AudiffreWasquier serait porté 
pour la présidence de l'assemblée. Tou
tefois nous donnons cette nouvelle sous 
toutes réserves, quoi qu'elle nous pa 
raisse reposer sur de sérieux fonde
ments.» 

L" Union annonce que diverses délé
gations des ouvriers royalistes de Mar
seille ont transmis aujourd'hui, par d é 
pêches télégraphiques, à M. de Carayon-
Latour et à M. Lucien Brun, l 'hom
mage de leur admiration et de leurs 
vives sympathies. 

parler; il a bien fait de montrer à la 
t r ibune l 'ami de M. .Thiers et de M. 
Gambetta, l 'ami de ceux qui , après 
avoir préparé les horreurs de la Com
mune, ont fui devant elle, et n 'ont dû 
leur propre salut qu 'à l 'énergique at t i 
tude des conservateurs qui sauvèrent 
la France. Il a suffi de cette épreuve 
pour accomplir ce travail de concialia-
tion pour lequel tant de bonnes volon
tés avaient été stérilement employées. 
Nous avons la conviction que entre la 
première et la deuxième lecture on 
trouvera enfin le terrain propre à une 
entente de tous les-conservateurs : ce 
terrain, nous l 'avons dit, c'est le rejet 
des lois constitutionnelles actuellement 
en discussion et l 'adoption d 'uue nou 
velle et bonne loi électorale. 

ALEXANDRE WATTEAU 

C H R O N I Q U E DU JOUR 
M , de Belcastel devait lire à la t r ibu

ne, au nom de plusieurs de ses collègues 
de la droite, une déclaration expliquant 
le sens de leur vote commun. Les inci
dents tumultueux qui sont venus trou
bler la fin de la séance ne lui ont pas permis 
de le faire, Nous donnons ici le texte de 
cette déclaration: « Nous partageons les 
» convictions royalistes, les sentiments 

Bagrafion, de façon 
que les lois constitutionnelles devien
nent des lois destitulionnelles. 

Le baptême du fils nouveau-né de M. 
le comte de Paris, le prince Charles 
d'Orléans, a eu lieu hier en l'église de 
St-Philippe du Roule. Tous les princes 
et princesses d'Orléans assistaient à la 
cérémonie. La sauté de M1"" la comtesse 
de Paris continue à être aussi bonne que 
possible. • 

On fait quelque bruit d'une étude 
effectivement assez curieuse que M. 
Otheniu d'IIaussonville publie dans la 
Revue des Deux-Mondes eur feu Sainte-
Beuve. 

Dans cette essai de critique et de b io
graphie mêlées, le jeune député est 
amené à raconter que, sous la Restau
ration d'abord, puis sous la monarchie 
de Juillet, l 'auteur de Volupté, déjà 
amoureux du pouvoir, bien qu'il le com
battît, a été plus d'une fois sur le point 
d'accepter des fonctions publiques. 

Et il prenait plaisir à se déclarer j a 
cobin ! et il travaillait avec Armand Car-
rel, auquel il a succédé pendant spmq 
jours comme rédacteur en chef du Na
tional! 

Mais que voulez-vous? la manne du 
budget lui paraissait être une friandise 
bien tentante ! 

De là le mot de Béranger sur l'homme 
des Lundis: 

— Sainte-Beuve a toujours l'œil droit 
sur l'idéal poétique, tandis qu'il darde 
l'œil gauche sur le pot-au-feu. 

M. Vacherot excommunié par la. Répu
blique française, c'est un fait. 

Demandez-moi un peu pourquoi, dit 
Pa ristournai, les communards en veu
lent tant aux radicaux? Pourquoi la 
République française elle-même est-
elle excommuniée* 

— Eh! mon Dieu, rien de plus sim
ple, a répondu un jour Pipe-en-Bois à 
l'un de nous qui traversait Bruxelles: 
C'est parce que les radicaux sont des 
lâcheurs. 

Gambetta, en effet, a lâché Pipe-en-
Bois. 

Les communards en veulent grande
ment aussi à l'ex-colonel Langlois. 

On leur demandait ppur quel motif. 
— Ahj dame, répondent-ils, il gesti

cule comme un homme de l'extrême gau
che et il parle comme un modéré. 

Pas mal dit, pour des fous furieux. 
Mais dans tout cela, le meilleur mot 

est celui de feu Léon Gozlan. 
Juifd'originejournaliste d'opposition, 

l 'auteur d'Aristide Rroissart avait com
mencé par être révolutionnaire. 

— Ah! bien non, s'écria-t-il. si je 
continuais à être républicain, je finirais 
par m'accuser moi-même. 

REVUE DE LÀ PRESSE 
•L'Eloquenee d e B r r r y e r 

En publiant le recueil des discours 
de Berryer (1), M. Mercier de Lacombe 
a restitué, autant qu'il était en lui, la 
mémoire du grand orateur ; mais il n 'a 
point essayé d'analyser sa physionomie, 
de faire revivre sa parole, d'étudier par 
le détail ses procédés oratoires ; aussi 
bien cette étude es t -e l le semée 
d'écueils. L'écrivain qui s'y consacre ne 
doit se dissimuler ni la difficulté de sa 
tâche, ni son insuffisance personnelle. 
C'est en face du premier de nos orateurs, 
après Mirabeau, qu'il lui sied de se 
souvenir de cette parole de Vauvenar*-
gués : a. L'éloquence seule est capable 
de se célébrer dignement. » 

Berreyer était d'une taille un peu au-
dessus de la moyenne, le front haut e t 
large, le net droit et pur, les traits m o 
biles. Un air de grandeur était empreint 
sur sa physionomie, rehaussée encore 
par la manière dont il portait la tête. 
Lorsqu'il parlait, son regard, habituel
lement un peu dur, semblait solliciter 
l'affection de celui à qui il s'adressait. 

La poitrine développée, le buste large, 
le \;ou harmonieusement rattaché aux 
épaules, les mains effilées, d'une finesse 
tout aristocratique ; qui pourrait rendre 
l'expression 'de ses traits, lorsque, sous 
l'impression subite de la colère, il reje
tait vivement la tête en arrière par un 
mouvement plein de hauteur et de dé
dain ? gui ferait revivre sa pose, simple, 
naturelle, quand, par un geste qui lui 

j était familier, pressant la main sur sa 
poitrine, il dominait l'auditoire et le 

! fascinait de son regard ? Qui ranimerait 
\ ces accents de l'ame, quand l'inspiration 

soulevait sa parole, la pensée se déga-
I geait soudainement avec l'éclat de la 
i foudre? 

Berreyer n'abordait pas la barre ou la 
! tribune sans cette émotion virile qui 
! saisit, au moment de l'action, le soldat 
j ou l 'orateur. L'éloquence n'est qu'à ce 
. prix. Mais, quelles que fussent ses hé—. 
I sitations initiales, il voyait comme d'un 

(t) Chez Didier, 3o, quai des Augustins. 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
DU 25 JANVIER 1875. 

L'ESCLAVE 
PA» 

G. DE LA LANDELLE. 
XXI . CHAMBRE N" 1. 

(Suite.) 

Deux heures sonnaient. Les habi
tués de la ville ou du port étaient à 
leurs occupations journalières et ne 
reviendraient que pour le repas du soir. 
Les habitués de la campagne , cul t iva
teurs ou chasseurs , n'apparaissaient 
guère en cette saison que les jours do 
marché. 

Le bonhomme Diovoal ne comptait 
donc sur personne ; aussi bien 
s'était-il assis au coin de la cheminée 
où il tisonnait avec une légitime sat is
faction paternelle. Il venait d'avoir le 
plaisir devoir son fils Matthieu plumer, 
vider et embrocher un canard avec un 
talent du meilleur augure, et l 'avait 
laissé à la cuisine en lui disant : 

— Bravo, mon petit ! tu deviendras 
un grand chef. 

Augustin griffonnait dans un coin ; 
Théodore jouait avec des cocottes de 
papier. 

— Heureux enfants ! vous avez un 
bel avenir ! pensât le père Divoal en 
songeant à la réalisation prochaine de 
sa grande ambition. 

l i s e voyait cédant le Chat-Botte à 
un débutant aubergiste et transportant 
son industrie dans un établissement de 
premier ordre qu'il allait acquérir avec 
le fruit de ses épargnes. A l'hôtel de 
Normandie, il hébergerait les touristes 
de bon ton, les célébrités parisiennes, 
l 'aristocratie du pays , et par consé
quent l 'amiral Longrin de Guernévez, 
qui décemment, ne pouvait descendre 
au Chat-Botté. 

— Son digne neveu, qui m'es t resté 
fidèle, le sera désormais à plus forte 
raison. Ah ! mes voyageurs seront à 
Ixmne cuisine, je le jure ! Et l'on verra 
que mes bons genti lshommes campa
gnards , pour qui j ' aura i toujours des 
prix réduits, n 'avaient pas tort de fré
quenter mon humble auberge actuelle! 

Louables projets, ambitions saines, 
irréprochables pensées d 'un hôtelier 
épris de sa profession. Diovol s'y com
plaisait, quand la porte s'ouvrit t r è s -
brusquement . Augustin et Théodore 
tournèrent la tête. Le bonhomme fron
ça les sourcils. 

Ses regards s'arrêtaient sur un jeune 
garçon en guenilles pitoyables. Par le 
froid qu'il faisait, le malheureux ne 
portait qu 'un méchant pantalon de toile 

et une chemise de coton d 'une repolis
sante malpropreté, sur laquelle pendait 
un lambeau de toile goudronnée. Il 
n 'avait point de bas et portait pour coif
fure un chapeau de paille. Il était assez 
grand, pille, maigre, évidemment souf
freteux ; mais ce n'était pas un motif 
pour pénétrer, comme il venait de le 
faire, dans une salle réservée. 

— On n 'entre pas ainsi chez moi ! 
s'écria Divoal troublé dans ses médi ta 
t ions. Descendez ! Ou vous donnera en 
b a s — Mais sortez donc ! 

L' inconnu, qui s'avançait d 'un pas 
délibéré, s 'arrêta interdit et , d 'un a c 
cent douloureux,dit à 'd imievoix : 

— Sortir ! Mon père ne me reconnaît 
pas ! 

— Moi, votre père ! Vous moquez-
vous ? 

Le bonhomme Divoal n 'aurait pas 
été de son pays si sa première pensée 
n 'eût été pour la défiauce. Et de la dé
fiance à une injuste indignation il n ' y a 
jamais loin. On a vu de tous temps 

I des aventuriers essayer de se faire 
J passer pour les membres disparus de 

familles recommandables. S'improviser 
fils aîné d 'une maison en pleine pros
périté comme la maison Divoal serait 
un coup de maître, mais u n tour de 
parfait coquin. Il faut être bien i m p u 
dent pour spéculer sur la perte d 'un 
enfant bi«n-aimé, au détriment de ses 

frères et de sa sœur . 
Sous l 'empire de ces soupçons, le 

père Divoal, qui s'était levé, repartit 
avec rudesse: 

— Victor ! ce n 'est point possible ! 
Entre l'enfant vif et grassouillet 

qu'avait emmené Zurban, et le misé 
rable jeune homme qui s'annonçait 
ainsi, il y avait tant de différences ! La 
voix, la taille, le teint, tout était 
changé. L'accent, le port, n 'étaient 
plus les mêmes . Plus de trois longues 
années, le climat des îles africaines, 
les douleurs de l 'esclavage et les souf
frances aiguës du retour au cœur de 
l 'hiver, sans vêtements chauds, r e n 
daient vraiment méconnaissable celui 
dont la mort passait pour avérée. 

Augustin et Théodore, avec la 
cruauté de leur âge, craiaient : 

-— Dehors ! vilain menteur ! 
Cet accueil acheva de briser Victor, 

il avait peine à se soutenir; il s 'appuya 
contre la table et dit en sanglotant : 

— Mon père me chasse ! Je n 'a i 
plus qu 'a mourir ! . . . 

Mais où donc est ma mère ? s 'écria-t-il 
ensuite d 'une voix délirante. 

Oh! pour le coup, le bonhomme se 
prit à hésiter, à espérer. 

— Silence, gamins! di t- i l en s 'ap-
prochant de Victor, qui reprenait à 
travers ses sanglots : 

— Je reviens d 'esclavage. . . Zurban 

m'avait vendu comme u n chien. . . Mon 
père, ayez pitié de moi! Va doué!., va 
doué!... 

— Jésus , seigneur, soyez béni! in
terrompit le père Divoal en ouvrant 
les bras . Pardon! mon cher enfant! 
Calme-toi, console-loi. 

— C'est donc notre frère! fit Théo
dore. 

— Courons l 'annoncer à maman! 
dit Augustine. 

— Non! mille fois non! . . . Voulez-
vous la tuer de joie! . . . Ah! . . . moi -
même, je nie sens faible! Jeanneton! 
Marianne! Ici! Appelez-moi les servan
tes! 

Il embrassa de nouveau son fils, et 
leurs larmes se confondirent. 

Jeanneton accourait. 
— Pas un mot à madame! Pruden

ce commandait le père Divoal. Du feu 
au n° 1. Et vi te , un bouillon, du vin 
vieux! un bon déjeuner'.... Du linge, 
des habi t s ! . . . Victor, mon cher enfant, 
moi te repousser! Tu dois bien com
prendre ma défiance. Nous te croyions 
mort! Ah! mais ! . . . je suis au septième 
ciel! Encore une fois, Jeanneton, Ma
r ianne, Augustin, Théodore, rien à 
madame! . . . hormis qu'il y a au n° 1 
u n voyageur malade qu'i l ne faut pas 
déranger! Evitons u n saisissement. 

— Soyez tranquille, monsieur! 
— Embrasse ton frère, August in! . . . 

Embrasse ton frère, Théodore! Appe
lez Matthieu pour qu'il l 'embrasse a u s 
s i ! . . . Et attention! n'allez pas bou le 
verser votre m è r e . 

— Bien, papa! nous ne dirons rien 
Le bonhomme ne perdit point trop 

la tête, et , quand sa femme rentra , il 
avait recouvré tout le sang froid con
venable. Elle remarqua pourtant dès 
l 'abord qu'il n 'était pas dans son a s 
siette habituelle. 

L'entrevueconjugale avait l ieudans la 
cuisine, d'où Jeanneton emmena lesen-
fants. Seuls, Matthieu avec son bonnet 
de papier sur sa tête et Marianne, p r e 
mier aide du patron, y assistèrent, sans 
se permettre d 'y prendre part . 

— Qu 'as- tu donc aujourd'hui? d e 
mandait madame, je te trouve tout 
chose... 

— C'est qu'il y a de quoi! 
— Quoi donc! Es t -ce heureux ou 

malheureux? 
— Très-heureux. 
— A la bonne heure! Mais, par le , 

voyons! Aurais- tu fait affaire pour l 'hô
tel de Normandie? 

— Bah! Es t -ce que ça me t rouble
rait de même! 

— Dieu! s'écria la mère de famille, 
Victor est vivant! 

(A suivre) 
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